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Grösser könnte der Bruch mit
der Vergangenheit nicht sein:
Der Wirtschaftsdachverband
Economiesuisse, der Club der
Grosskonzerne, soll in Zukunft
von einem KMU-Mann präsi-
diert werden – von SilvanWild-
haber, dem Chef der tradi-
tionsreichen, familiengeführ-
ten St. Galler Textilfirma
Filtex.Die überraschendeWahl
ist auch ein Eingeständnis, dass
es bei Economiesuisse grossen
Reformbedarf gibt. Denn viele
Erfolge konnte der Dachver-
band in den vergangenen Jah-
ren nicht verbuchen.

Das alte Rezept, wonach für
alle gut ist, was für die Wirt-
schaft gut ist, wird in der Bevöl-
kerung schon lange nicht mehr
befolgt. Auch inBundesbern hat
Economiesuisse kaum mehr
Gewicht, und beim Treffen der
sechs Wirtschaftskapitäne aus
dem ominösen «Team Switzer-
land» mit Donald Trump, war
der einstige Spitzenverband
nicht mal richtig informiert. Die
Zeiten, als dessenDirektor noch
als achter Bundesrat betitelt
wurde, sind längst vorbei.

Im September soll nun also mit
Wildhaber ein KMU-Unterneh-
mer den langjährigen Rechts-
chef des Syngenta Konzerns,
Christoph Mäder, beerben. Er
sei ein «guter Typ», sagt eine
Person, die Wildhaber schon
länger kennt. Und er sei «der
richtige für diesen schwierigen
Job». In der Tat ist der Econo-
miesuisse-Präsidentnicht zube-
neiden: Er muss einen Verband
führen, der unter seinem Dach
divergierende Interessen ver-
einigt. Oder anders gesagt: Er
muss von der Grossbank UBS
über die Pharmagiganten No-
vartis und Roche oder den
Staatskonzern Swisscom bis hin
zum Ragusa-Hersteller Camille
Bloch oder der Privatklinikgrup-
peHirslanden alle glücklichma-
chen.

Wildhaber ist das Gegenteil
seiner Vorgänger: Er ist mit 48
Jahren vergleichsweise jung,
politisch als FDP-Mitglied per-
sönlich engagiert und damit
auch exponiert – und er ist ein
Unternehmer, kein Manager.
Das letzte Mal, dass sich der
Spitzenverband der Schweizer
Wirtschaft für einen Unterneh-
mer entschied, ist 24 Jahre her:

2002 übernahmmitUeli Forster
vom St. Galler Stickereiunter-
nehmen Forster Rohner das
Economiesuisse-Präsidium.

Das war aber noch eine an-
dere Zeit. Damals blieb der Prä-
sident imHintergrund, die Büh-
ne gehörte vornehmlich dem
Direktor.

Nach seinem Rücktritt 2007
folgte ein Manager auf den an-
deren: Den Anfang machte der
FDP-Nationalrat und Georg-Fi-
scher-Verwaltungsrat Gerold
Bührer, danach gab Clariant-
Präsident RudolfWehrli ein ein-
jähriges Gastspiel. Dann ver-
suchten der frühere Axpo-Len-

ker Heinz Karrer und zuletzt
Christoph Mäder den Econo-
miesuisse-Tanker wieder auf
Kurs zu bringen.

Beobachter werten dieWahl
nicht nur als Bruch mit dem al-
ten System, sondern auch als
politisches Signal. Denn als
Chef eines Textilunternehmens
mit rund 100 Angestellten und
einem Exportanteil von 80 Pro-
zent weiss SilvanWildhaberwie
wichtig für ihn die bilateralen
Verträge mit der EU sind. Als
FDP-Politiker ist er Mitglied
einer Partei, die sich klar hinter
das neue Vertragswerk gestellt
hat. Das Pro-Europa-Lager bei
Economiesuisse dürfteAufwind
erhalten, etliche Unternehmen
erwarten in Zukunft klarere An-
sagen und weniger diplomati-
sches Zögern, umallfällige SVP-
naheMitglieder nicht zu vergrä-
men.

«Ich geb’ Stoff für die
Schweiz.» Mit diesem Slogan
kandidiert Wildhaber, der in
Zürich lebt, im Namen der FDP
vorerst am 8. März fürs Parla-
mentder Stadt, die sich ja oft für
die Schweiz hält. Ab Herbst gilt
dannder Spruch tatsächlich fürs
ganze Land.

Florence Vuichard

Das Pro-Europa-Lager dürfte Aufwind erhalten: SilvanWildhaber.
Bild: Economiesuisse

KMU-Mann für den Konzern-Club
Der Textilunternehmer SilvanWildhaber übernimmt imHerbst das Präsidium von Economiesuisse.

Tagblatt



3FOCUS
SUISSE

LE COURRIER  

LA LIBERTÉ | LUNDI 16 FÉVRIER 2026

Commerçants et restaurateurs paient cash les frais liés aux paiements numériques. Pour eux, ça chiffre

EN LIQUIDE DE PRÉFÉRENCE

MAUDE BONVIN

Commerces X Brasserie, pro-
duits locaux et sympathie. C’est 
sa marque de fabrique. A ces 
trois mots, on pourrait ajouter 
argent liquide. Ce restaurateur 
romand refuse le paiement par 
Twint. «Cette application mo-
bile est trop chère pour les pro-
fessionnels que nous sommes. Je 
ne suis pas le seul dans la 
branche à refuser ses commis-
sions trop élevées», témoigne- 
t-il. Il tient à rester anonyme 
par peur de passer pour un 
vieux grincheux réfractaire aux 
nouvelles technologies.

Ce patron d’établissement 
déplore tout particulièrement 
la situation de quasi-monopole 
de Twint. «Les responsables de 
ce ser vice numérique ap -
pliquent un peu les tarifs qu’ils 
veulent», regrette-t-il. Il ajoute 
qu’il a également besoin de 
cash pour payer ses fournis-
seurs. Il compose son menu au 
fil des saisons et s’approvisionne 
presque exclusivement auprès 
de producteurs suisses. Les 
œufs et le poulet par exemple? Il 
va directement les acheter à la 
ferme d’à côté.

Reste que ses clients paient 
majoritairement leur addition 
sous forme numérique, suivant 
la tendance nationale. En 2017, 
l’argent liquide représentait 
plus de 70% des paiements. 
Cette proportion est passée à 
30% en 2024. Les applications 
mobiles interviennent, elles, 
dans quasiment une transac-
tion sur cinq.

La restauration n’est pas le 
seul secteur où la colère contre 
Twint monte. L’été passé, l’asso-
ciation du commerce de détail, 
Swiss Retail Federation, a dépo-
sé une plainte contre l’entre-
prise zurichoise auprès de la 
Commission de la concurrence 
(Comco). Elle lui reproche d’abu-
ser de sa position dominante en 
prélevant des commissions ex-
cessives. Le gendarme de lutte 
contre les cartels qualifie la pro-
cédure de complexe. Elle pren-
dra donc du temps, une année 
voire plus.

Discret sur ses affaires
En attendant, Twint se montre 
sereine. «Il est dans notre intérêt 
de proposer des frais compéti-
tifs», indique une porte-parole de 
la société qui appartient à plu-
sieurs établissements financiers. 
La Banque cantonale vaudoise, 
Postfinance, Raiffeisen, UBS et la 
Banque cantonale de Zurich font 
notamment partie de son action-
nariat. La firme réfute par ail-
leurs l’affirmation selon laquelle 
son service serait «généralement 
cher». «Selon le prestataire, les 
frais pour les paiements se si-
tuent souvent à un niveau de 
prix comparable à celui des paie-
ments par carte de débit, voire 
parfois inférieur. Et, dans la ma-
jorité des cas, ces frais sont nette-
ment plus avantageux que les 

paiements par carte de crédit», 
soutient la porte-parole.

Qu’en est-il des affaires du 
groupe? Rentabilité, bénéfice, 
vent e s:  i mpos sible  de le s 
connaître, l’entreprise ne divul-
guant aucun chiffre financier. 
Sur son site internet, elle dit 
compter plus de 6 millions 
d’utilisateurs.

Les commissions prélevées 
par la PME servent notamment 
à assurer l’exploitation et le dé-
veloppement de l’infrastructure 

de paiement. La société fait éga-
lement remarquer que l’accep-
tation de Twint offre aux com-
merçants un potentiel de chiffre 
d’affaires additionnel, en per-
mettant à leur clientèle de 
payer de manière simple, rapide 
et sécurisée.

Dans le cadre d’un contrat 
direct entre le commerçant et la 
société, soit la solution avec au-
tocollant sous forme de QR 
code, les frais s’élèvent à 1,3% 
par transaction.

Si ce service numérique est 
intégré à un terminal de paie-
ment, le montant des frais est 
divisé en trois: le fournisseur de 
la solution de paiement comme 
Worldline, la banque émettrice 
et Twint. Dans ce type de confi-
guration, Twint perçoit uni-
quement des frais qui s’élèvent 
à 0,15% au maximum.

Jungle des tarifs
Les frais d’utilisation des ter-
minaux de paiement font éga-

lement grincer des dents les 
gérants de boutiques. Pour un 
achat de 100 francs dans un 
magasin, ces frais peuvent va-
rier de quelques centimes à 
plus d’un franc, en fonction du 
moyen de paiement choisi: 
carte de débit, de crédit ou ap-
plication mobile. A la fin de 
l’année, cela peut représenter 
un manque à gagner de plu-
sieurs milliers de francs pour 
un petit patron.

Avec quelque 85 000 termi-
naux disponibles, Worldline est 
le leader sur le marché suisse. 
Lui aussi se défend de toute po-
sition dominante. «C’est une 
aff irmation surprenante. Il 
existe également des presta-
taires comme SumUp, avec en-
viron 60 000  terminaux de 
paiement, Nexi, Adyen, Stripe, 
Wally, Postfinance, Payrexx ou 
Swe e p lay »,  s ou l i g ne  u ne 
porte-parole.

Les commissions dépendent 
non seulement du mode de paie-
ment et mais aussi du montant. 
Pour les cartes de débit suisses, 
si la commission est inférieure à 
15 francs, elle correspond à en-
viron 0,19% plus 10 centimes; à 
partir de 15 francs, elle est d’en-
viron 0,49% plus 10 centimes. 
C’est ainsi que se compose le 
taux de commission. Worldline 
a également une limite de frais 
pour les cartes de débit. Elle  
est de 2  francs pour la Debit 
Mastercard et de 3 fr. 50 pour  
la Visa Debit. Pour les cartes  
de crédit, elle négocie les frais 
individuellement. I

«Il est dans 
notre intérêt  
de proposer  
des frais  
compétitifs»
  Porte-parole de Twint

Les applications mobiles interviennent dans près d’un achat en magasin sur cinq en Suisse. KEYSTONE-ARCHIVES

LE POURBOIRE DANS LA MAIN
Les Suisses privilégient le cash au mo-
ment de remercier un serveur pour son 
travail, par crainte que l’argent n’aille pas 
à la bonne personne.

«Depuis le Covid, 90% de mes clients 
paient leur addition sous forme numé-
rique», déclare un restaurateur romand. 
Il ne constate toutefois pas un recul mar-
qué des pourboires. Difficile de générali-
ser son cas, tant les études scientifiques 
manquent sur ce sujet. Les éléments en 
possession du Centre suisse de recherche 
sur les paiements semblent cependant 
indiquer que les Helvètes octroient moins 
souvent cette récompense lorsqu’ils 
paient de manière dématérialisée.

Le montant de cette gratification at-
teint généralement entre 5 et 10% du 
total de la facture. «Nos premières don-
nées montrent que, pour les petites addi-
tions, le pourboire en espèces a tendance 
à être plus élevé, tandis que pour les mon-
tants plus élevés, on laisse davantage de 

pourboire lors des paiements numé-
riques», précise Marcel Stadelmann, à la 
tête du Centre suisse de recherche sur les 
paiements.

Deux tiers des Suisses versent généra-
lement un pourboire au restaurant. Les 
consommateurs privilégient l’argent li-
quide pour cette bonification, qui atteint 
environ un milliard de francs par an. Bil-
lets et pièces restent donc dominants, 
même si de plus en plus de clients règlent 
leur facture sans espèces. Après avoir 
payé l’addition de manière numérique, de 
nombreux Helvètes reviennent délibéré-
ment au cash au moment de verser le 
pourboire car ils veulent s’assurer que 
leur contribution parvient réellement au 
serveur. Un pourboire est avant tout per-
çu par les Suisses comme un bonus per-
sonnel, une gratif ication en somme 
contre bons services rendus. C’est ce 
qu’observe aussi le restaurateur romand.

Selon Marcel Stadelmann, le pour-
boire n’a donc pas dit son dernier mot. 

«Sur le plan numérique, il faut simple-
ment mettre en place un processus de 
paiement adapté pour permettre aux 
clients de laisser facilement une récom-
pense, car le besoin existe. En revanche, 
ce qui pourrait mettre cette bonification 
en danger, c’est une sollicitation trop 
agressive lors du paiement digital», es-
time-t-il. Les suggestions de pourboire en 
pourcentage sur les terminaux de paie-
ment se multiplient dans le pays. Or les 
options automatiques de 5, 10 ou 15% qui 
s’affichent sur les machines à carte ne sé-
duisent guère les Helvètes, qui les consi-
dèrent comme infantilisantes, et les 
mettent mal à l’aise.

En revanche, les solutions permettant 
au client d’indiquer un montant total in-
cluant le pourboire ou de saisir lui-même 
le pourboire sur le terminal sont particu-
lièrement appréciées. Ces variantes 
offrent aux consommateurs la flexibilité 
et le contrôle souhaités. MBO
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Le commerce extérieur européen tient le choc malgré les droits de douane

Guillaume de Calignon

Les exportations européennes de biens ont progressé l'an passé de 2 % malgré le 
protectionnisme de Donald Trump.

C'est une surprise étant donné le grand chambardement de l'an passé. Le commerce extérieur 
européen a résisté aux vents contraires en 2025. L'excédent commercial en biens de l'Union 
européenne a atteint 164,6 milliards d'euros l'an dernier, contre 168 milliards l'année 
précédente.

Les exportations ont même grimpé de 2 %, envers et contre tout, surtout contre le 
protectionnisme de l'administration Trump. Les Etats-Unis se sont en effet lancés l'an passé 
dans une politique de hausse des droits de douane à tout va. Les Européens ont signé un 
accord commercial avec le président américain en juillet dernier leur imposant 15 % de tarifs 
douaniers sur leurs exportations outre-Atlantique.

« Il n'y a pas eu d'écroulement du commerce international. Nous ne sommes pas dans les 
années 1930. Les économies restent fortement intégrées », souligne André Sapir, économiste 
de l'institut Bruegel, un think tank bruxellois.

Est-ce à dire que le Vieux Continent est à l'abri des turbulences commerciales à l'avenir ?

Evidemment non. « Nous verrons les effets des droits de douane de Trump cette année sur le 
commerce international, d'autant que le consommateur américain manque de confiance et que 
la demande domestique chinoise peine malgré les stimuli », prévient Ana Boata, responsable 
de la recherche économique chez Allianz Trade.

Déjà, dans les détails, on voit l'impact des droits de douane américains sur les exportations 
européennes vers les Etats-Unis. Au cours des trois derniers mois de 2025, les ventes des 
entreprises du Vieux Continent en Amérique ont chuté de 15 % par rapport à 2024. La bonne 
performance de 2025 repose en grande partie sur les très forts achats des Américains au 
cours des mois qui ont précédé l'instauration des droits de douane…

« Le multilatéralisme n'est pas entièrement mort puisque 30 % du commerce international 
repose sur des accords de libre-échange déjà négociés ou en train d'être négociés », veut 
croire Ana Boata. C'est pourquoi l'UE s'attache à nouer des partenariats commerciaux avec 
l'Inde ou encore l'Amérique du Sud à travers le Mercosur, très décrié par le gouvernement 
français.
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Ce mouvement est compréhensible de la part des Européens, dont l'économie reste

dépendante de la demande extérieure. Il faut que les entreprises, de l'Allemagne à l'Espagne,

trouvent de nouveaux clients. Elles ont commencé à le faire. Les exportations européennes

vers l'Inde, avant même l'entrée en vigueur de l'accord avec New Delhi, ont progressé de

7,5 % au dernier trimestre 2025 par rapport aux trois derniers mois de l'année précédente.

Relation déséquilibrée avec la Chine

Mais le gros problème de l'Europe, c'est la relation commerciale qu'elle entretient avec la

Chine. Celle-ci est de plus en plus déséquilibrée. Le déficit de l'UE avec Pékin approche

désormais les 30 milliards d'euros par… mois. La compétitivité chinoise s'est sensiblement

améliorée ces dernières années.

L'appréciation de l'euro par rapport au dollar mais aussi par rapport à la devise chinoise, le

renminbi, aggrave la situation. Surtout à l'heure où le marché américain se referme petit à petit

et absorbe moins d'exportations européennes.

Résultat, « la part des exportations mondiales de l'UE est tombée sous la barre des 14 % l'an

dernier, en baisse de 1,5 point de pourcentage par rapport à 2019 », estiment les économistes

du cabinet Oxford Economics. Ils mettent en avant « la puissance manufacturière de la Chine

et son important soutien politique, la dynamique défavorable des taux de change, la hausse

des coûts de la main-d'oeuvre et de l'énergie en Europe et l'impact des changements

technologiques rapides auxquels l'UE était mal préparée » pour expliquer cette contre-

performance.

D'où les efforts de Bruxelles pour essayer de réparer la machine. Les chefs d'Etat européens

se sont entendus cette semaine en Belgique pour approfondir le marché unique. C'est

probablement une bonne chose sur le plan économique mais le reste du monde va vite. Très

vite.
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LÉO TICHELLI, ZURICH

C’est une rengaine vieille comme 
le monde: plus personne ne veut 
travailler. Un poncif que l’on peut 
lire au fil des décennies dans des 
articles de presse, remontant 
même jusqu’à 1894. Cette suppo-
sée fainéantise se retrouve en 2026 
dans une offre d’emploi d’une 
entreprise de soins à domicile de 
la région zurichoise publiée sur le 
site Jobs.ch – et depuis retirée –, 
questionnant l’éthique de travail 
de la jeune génération. Recherche 
«responsable d’équipe soins avec 
cœur et bon sens», à temps plein 
et en CDI, mais avec une précision 
qui fait polémique: «Pas de géné-
ration Z!», et pas de mentalité à «se 
faire porter pâle le lundi ou le ven-
dredi», rapportait la NZZ am Sonn-
tag dimanche dernier.

Une discrimination basée sur l’âge 
et sur des stéréotypes qui collent à 
la peau d’une génération aux aspi-
rations différentes des précédentes, 
cherchant notamment un meilleur 
équilibre entre vie privée et vie pro-
fessionnelle. Et ce, sur un marché 
du travail où émergent de nouvelles 

tendances, comme le quiet quitting, 
ou démission silencieuse (le fait de 
faire le minimum au bureau), la pré-
pondérance du télétravail ou le 
refus de postes à responsabilité. 
Assez pour en tirer des généralités? 
Anthony Caffon, associé chez Page 
Executive, cabinet de recrutement 
(groupe Page), réfute ce genre de cli-
chés: «Au sein d’une même tranche 
d’âge, il y a autant de personnalités 
et de rapports au travail que d’indi-
vidus. On ne peut pas mettre toute 
la génération Z dans la même case», 
prévient-il d’emblée.

Un rôle de garde-fous
Son de cloche quelque peu diffé-

rent de la part de Marc-Antoine 
Glauser, titulaire du brevet d’avo-
cat et consultant spécialisé en 
recrutement juridique, bancaire et 
financier: «Cette génération pose 
souvent beaucoup de conditions, 
veut des horaires flexibles… Dans 
un marché du travail aussi tendu, 
je ne serais pas trop exigeant», 
annonce-t-il, tout en tempérant: 
«Chaque employé est différent. 
Jeter ainsi l’opprobre sur toute une 
génération est très maladroit.»

Si cette annonce en dit long sur 
le regard que peuvent porter cer-
tains employeurs sur les jeunes 
professionnels, elle est aussi éclai-
rante quant aux pratiques des cabi-
nets de recrutement et des 
demandes des entreprises en 
matière d’embauche. Anthony Caf-
fon explique par exemple que, dans 
le cas de son cabinet, certains 
termes qui pourraient être liés à 
une discrimination par l’âge 
seraient automatiquement repé-
rés par leur logiciel et émettrait 
une alerte: «Nous sommes calqués 
sur des standards anglo-saxons, 
très stricts. Ce genre d’annonce ne 
serait par exemple jamais passée. 
En tant qu’intermédiaire, notre 
rôle est aussi de jouer les garde-
fous et d’expliquer à une société ce 
qui n’est pas à faire.»

Il s’agit toutefois d’une question 
d’éthique et non de légalité, la dis-
crimination par l’âge n’étant pas 
interdite dans le privé en Suisse (à 
noter que l’entreprise ici concer-
née mentionne que ses tarifs de 
soins «sont financés par les caisses 
d’assurance maladie ainsi que par 
les pouvoirs publics»). Ce n’est pas 

faute d’avoir tenté de légiférer, et 
ce, dès 2016, via une motion dépo-
sée par le socialiste Jacques-André 
Maire visant à «interdire la discri-
mination par l’âge dans les offres 
d’emploi». Le texte se concentrait 
toutefois davantage sur la difficulté 
pour les personnes plus âgées à 

trouver un emploi et n’a pas vu le 
jour, le Conseil fédéral conseillant 
notamment de le rejeter.

Pour Anthony Caffon, il y a fort à 
parier que ce genre d’annonce 
puisse provoquer de gros dégâts 
de réputation, avec des risques 
financiers concrets, notamment 
et surtout si l’entreprise a un accès 
direct aux consommateurs. «En 
termes d’image, c’est extrême-
ment dommageable, renchérit 
Marc-Antoine Glauser. D’autant 
plus qu’il y a la possibilité de filtrer 
l’âge des candidats autrement, en 
demandant par exemple un cer-
tain nombre d’années d’expé-
rience.»

Pendant longtemps, l’âgisme a 
plutôt prévalu, éloignant les 55 ans 
et plus du monde du travail. Sans 
que ce premier problème soit réglé, 
le phénomène inverse se produit 
davantage ces dernières années, 
constate Anthony Caffon, même s’il 
avoue n’avoir «jamais vu de discri-
mination aussi frontale envers 
toute une génération». Dans un 
marché du travail de plus en plus 
tendu, la Gen Z reste toutefois un 
peu mieux lotie que les seniors en 

matière de recherche d’emploi, 
avec une durée moyenne de 3,2 
mois en 2025, contre 7,3 mois pour 
les plus de 50 ans, selon une étude 
du prestataire de services RH Alixio 
Group. Avantage par contre aux 
50-64 ans en ce qui concerne le taux 
de chômage, qui s’élevait à 3,4% en 
2025, selon l’OFS, contre 8,2% chez 
les 15-24 ans.

«On a tous eu 20 ans»
Une solution proposée par 

Anthony Caffon: sensibiliser les 
entreprises aux bienfaits des rela-
tions intergénérationnelles, et rap-
peler que la jeunesse ou la vieil-
lesse en entreprise touchent toute 
la société, à un moment ou un 
autre: «On a tous eu 20 ans, et on 
aura, je l’espère, tous 55 ans un 
jour. C’est une question qui ne dis-
paraîtra pas.» Et les employeurs 
devront de toute manière bien 
faire avec la Gen Z, devenant 
depuis le début de cette décennie 
la troisième plus importante force 
de travail sur le marché profes-
sionnel (17,1% en 2024), derrière les 
millennials (1985-1995, 36,2%) et la 
génération X (1965-1985, 34,7%). ■

La génération Z, tous des fainéants?

«Il y a la possibilité 
de filtrer l’âge 
des candidats 
autrement»
MARC-ANTOINE GLAUSER, CONSULTANT 
SPÉCIALISÉ EN RECRUTEMENT

EMPLOI �Une entreprise de soins à domicile de la région de Zurich a récemment exclu d’une petite annonce toute personne 
entre 18 et 29 ans. L’offre a depuis été modifiée, mais le tollé a fait tache d’huile
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Dans une quête d’économies, le patronat alerte
sur le coût des chômeurs transfrontaliers

lefigaro.fr/social/dans-une-quete-d-economies-le-patronat-alerte-sur-le-cout-des-chomeurs-
transfrontaliers-20260213

Pierre-Loeiz Thomas 13 février 2026

En 2024, 43 400 allocataires étaient indemnisés par l’Assurance-chômage après la perte
d’un emploi effectué dans un pays voisin. tanjakolosjko / stock.adobe.com

Les organisations patronales veulent revoir les règles d’indemnisation des
résidents français travaillant chez nos voisins.

Et si les économies se trouvaient au-delà de nos frontières ? Chargés par le
premier ministre de trouver « au moins 400 millions d’euros » en révisant le
dispositif des ruptures conventionnelles, les partenaires sociaux cherchent des
pistes tous azimuts.

Si les syndicats s’en tiennent à une simple rectification des ruptures
conventionnelles, le patronat est bien décidé à élargir sa recherche de deniers
au-delà de cette fin de contrat à l’amiable.

Dans leur quête d’économies, les trois organisations patronales regardent
notamment du côté des travailleurs frontaliers. Selon un règlement européen
établi en 2004, les chômeurs sont actuellement pris en charge par leur pays de
résidence. Les Français travaillant en Suisse, en Belgique ou au Luxembourg
sont donc indemnisés par l’Unédic lorsqu’ils n’ont plus d’emploi.

Un milliard d’euros d’allocations partagés entre 43 400
allocataires

En 2024, 43 400 allocataires étaient indemnisés par l’Assurance-chômage après
la perte d’un emploi effectué dans un pays voisin (deux tiers travaillaient en
Suisse). Chaque année, l’institution paritaire verse plus de 1 milliard d’euros à
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ces chômeurs rapatriés. Une somme importante qui s’explique par des salaires
nettement supérieurs à ceux pratiqués en France. À titre de comparaison, les
salaires moyens luxembourgeois et suisses atteignent respectivement
75 919 euros et 101 688 euros contre 44 909 euros de notre côté de la
frontière. Résultat, les allocations-chômage se calquent sur cette différence. En
moyenne, en 2023, les transfrontaliers suisses touchaient 2 600 euros mensuels
d’indemnités chômage, contre 1 200 euros pour les demandeurs d’emploi
ayant travaillé sur le territoire français.

Depuis 2012, les États des employeurs remboursent une partie des cotisations
perçues. Mais cette réparation reste bien maigre face aux sommes versées. En
2024, seuls 268 millions d’euros ont été reversés à la France, ce qui lui laisse
une ardoise de près de 860 millions à sa charge.

Pour colmater cette brèche importante, le patronat plaide pour une révision du
règlement européen. Dans sa proposition, le système de remboursement
laisserait la place à une prise en charge des indemnisations des frontaliers à
partir de quelques semaines de travail. « Si la mesure avait été en vigueur en
2023, avec seulement la prise en charge des frontaliers ayant eu un dernier
contrat d’une durée de moins de 18 semaines, 130 millions d’euros auraient versé
aux allocataires frontaliers, contre plus de 1 milliard d’euros versés au total cette
année-là », note l’Unédic dans sa réponse à la demande de chiffrage du
patronat. Près de 870 millions d’euros auraient pu être économisés.

Si sur le papier, l’équation laisse rêveur, changer le règlement européen
pourrait se transformer en cauchemar. « La présidence chypriote (du Conseil
européen, pour six mois) semble être motivée pour faire avancer ces sujets »,
veut croire Hubert Mongon, négociateur social pour le Medef. Jean-Pierre
Farandou semble être sur la même longueur d’onde. Le ministre du Travail était
d’ailleurs en déplacement à Chypre ce vendredi 13 février pour une réunion
avec ses homologues européens. L’occasion d’évoquer le sujet.
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Schweiz Samstag, 14. Februar 2026

Doris Kleck

Zehn Kantone haben das Refe-
rendumgegendie Individualbe-
steuerung ergriffen. Ihr Haupt-
argument: Die Kantone hätten
– anders als der Bund – die Hei-
ratsstrafe längst abgeschafft. Es
brauche also keine Steuerrevo-
lution, wie es die separate Be-
steuerung von Ehepaaren wäre.
Stimmt die Bevölkerung am
8. März der Individualsteue-
rung zu, müssten Kantone und
Gemeinden nachziehen und ihr
System ebenfalls umkrempeln.
Die Kantone finden zwar, der
Bund soll die Heiratsstrafe
ebenfalls abschaffen, sich dabei
aber an ihnen orientieren. «Ein-
fach, günstig und schnell» seien
die Lösungen der Kantone, sag-
te der Aargauer Finanzdirektor
MarkusDieth denTamedia-Zei-
tungen.

Die Heiratsstrafe entsteht
wegen der Progression:Weil die
Einkommen von Ehepaaren zu-
sammengezählt werden, zahlen
sie mehr Steuern als ein unver-
heiratetes Paar in der gleichen
wirtschaftlichen Situation. Die
Kantone haben die Situation
korrigiert, etwa durch die Ein-
führung von Splittingsystemen.

Doch haben die Kantone die
Heiratsstrafe ganz abgeschafft?
Nein, lautet die Kurzantwort.
Und das trifft ausgerechnet Fa-
milien.

Das Pro-Komitee hat folgen-
de Konstellation geprüft: Zwei
Paare mit zwei Kindern – einmal
verheiratet, einmal unverheira-
tet. Beide Partner verdienen je-
weils 70'000 Franken netto pro
Jahr, kommen also auf einHaus-
haltseinkommen von 140'000
Franken.GemässdieserAnalyse,
basierend auf dem Steuerrech-
ner der Eidgenössischen Steuer-
verwaltung, bezahlt das Ehepaar
in17KantonenmehralsdasKon-
kubinatspaar. Und das nicht zu
knapp. In zehnKantonenbeträgt
die Mehrbelastung mehr als 25
Prozent; in sieben Kantonen
mehr als zehn Prozent.

Die Stichprobe in den
Kantonen
Ein Steuervergleich von Ehe-
und Konkubinatspaaren ist als
Aussenstehender nicht trivial,
dasPro-Komiteesprichtdeshalb
von einer Annäherung. Wir ha-
ben die Zahlen stichprobenartig
mit Kantonen abgeglichen. Da-
bei bestätigt sich das Bild.

Im Aargau fällt die Steuerrech-
nung (Kanton und Gemeinde)
des Ehepaars mehr als 2500
Franken – rund 25 Prozent – hö-
her aus als für unverheiratete
Paare. Das Finanzdepartement
bestätigt diese Grössenord-
nung. Bei einem jährlichen Ein-
kommen von 40'000 Franken
liege die Höherbelastung von
Paaren mit Trauschein bei rund
50Prozent –oder rund580Fran-
ken. Gleichzeitig weist das Fi-
nanzdepartement darauf hin,
dass im Kanton Aargau 70 Pro-
zentder verheiratetenPaare ins-
gesamt weniger Steuern zahlen
als Konkubinatspaare. Im Um-
kehrschluss heisst das aber
auch: Rund 30 Prozent zahlen
gleich viel oder mehr.

Der Aargau hat wie St. Gal-
len ein Vollsplitting. Das heisst,
die Einkommen der Ehepaare

werden addiert und für die Be-
stimmung des Steuertarifs
durch zwei geteilt. In St. Gallen
liegt die Mehrbelastung für das
Ehepaar bei 2218 Franken – oder
16,3 Prozent.

Der Kanton Solothurn hat
einTeilsplitting.DiebeidenEin-
kommen des Ehepaars werden
durch den Faktor 1,9 dividiert.
Bei einem Teilsplitting wird die
Heiratsstrafe per se nicht ganz
eliminiert. Die Mehrbelastung
liegt in Solothurn bei 3262 Fran-
ken für das verheiratete Paar.
Die Steuerverwaltung hat ver-
schiedene Vergleiche gemacht.
Das Fazit: bei Zweiverdiener-
paaren profitieren tendenziell
die Konkubinate, insbesondere
bei tieferen bis mittleren Ein-
kommen. Die Solothurner Re-
gierung wollte die Besserstel-
lung von Konkubinatspaaren

2016 korrigieren. Der Kantons-
rat lehnte die Reform ab.

Der Kanton Zürich hat auf
Anfrage eigene Berechnungen
für verschiedene Konstellatio-
nen angestellt. Ein Ehepaar mit
zwei Kindern, bei dem beide
Partner 100'000 Franken ver-
dienen, bezahlt 3748 Franken
mehr als das Paar ohne Trau-
schein. Auch bei einer Einkom-
mensverteilung von 150'000
Franken und 50'000 Franken
liegt die Heiratsstrafe immer
noch bei über 3000 Franken.
Nur beim traditionellen Allein-
ernährermodell zahlt das Ehe-
paar weniger.

Keine Heiratsstrafe,
sondern ...
Die angefragten Kantone bestä-
tigen zwar, dass die Heiratsstra-
fe in gewissen Konstellationen

existiert. Statt Heiratstrafe spre-
chen sie aber lieber von der
«Privilegierung von Alleinerzie-
henden». Die tiefere Steuerbe-
lastung von Konkubinatspaaren
mit Kindern entsteht, weil auch
sie teilweise vom Verheirateten-
tarif profitieren – obwohl ihre
Einkommen nicht zusammen-
gerechnet werden. In der Regel
erhält derElternteilmit demhö-
heren Einkommen den privi-
legierten Tarif.

Historisch ist das erklärbar:
Bis 2010 verpflichtete das
Steuerharmonisierungsgesetz
die Kantone, Alleinerziehenden
die gleiche Tarifermässigung zu
gewähren wie Verheirateten.
Nachdem das Bundesgericht
diese Gleichbehandlung 2005
als problematisch bezeichnet
hatte, wurde die Pflicht aufge-
hoben. Viele Kantone behielten

die Begünstigung jedoch aus so-
zialpolitischen Gründen bei.

Wie hoch die Heiratsstrafe
ist, hängt von der Zusammen-
setzung der Einkommen ab. In
der Regel gilt: je gleichmässiger
die Einkommensaufteilung der
Ehepaare, desto höher die Hei-
ratsstrafe.

Die Mehrbelastung betrifft
in der Praxis fast ausschliesslich
PaaremitKindern.OhneKinder
sind Ehepaare in vielen Kanto-
nen gleich oder sogar besser ge-
stellt. Felix Sager, Leiter des
kantonalen Steueramts St. Gal-
len, weist zudem darauf hin,
dass Konkubinatspaaremit Kin-
dern statistisch relativ selten
sind: Rund 130’000 Haushalte
stehen 819’000 Ehepaaren mit
Kindern gegenüber. Zudem
würde auch die Individualbe-
steuerung neueUngerechtigkei-
ten schaffen.

Tatsächlich ist nur die Indi-
vidualbesteuerung zivilstands-
neutral. Dafür beeinflusst die
Aufteilung der Einkommen die
Steuerrechnung. Für Familien
mit nur einem Einkommen ist
die separate Veranlagung nach-
teilig. Bereits bei einemVerhält-
nis von 70/30 ist die Individual-
besteuerung aber von Vorteil.

Heiratsstrafe auch für tiefe
Einkommen
26 Kantone bedeuten 26 unter-
schiedliche Steuersysteme mit
unterschiedlichen Tarifen und
Eigenheiten. Es ist ein Dickicht.
So haben Uri und Obwalden
einen proportionalen Einheitsta-
rif –eineFlat-Rate-Tax–undken-
nen deshalb keine Heiratsstrafe.
Ähnlich wirkt das Doppeltarif-
system des Kantons Basel-Stadt.

Wernunaberdenkt,dieHei-
ratsstrafe betreffe nur Doppel-
verdienerpaare mit hohen Ein-
kommen, der irrt. So gebe es im
Aargau die Heiratsstrafe auch
noch ineineranderenKonstella-
tion, schreibt das Finanzde-
partement. Nämlich bei Perso-
nenmit tiefem Einkommen, die
den Kleinverdienerabzug gel-
tend machen können. Im Rah-
men der geplanten Steuerge-
setzrevision 2027 soll dieser
Nachteil fallen und die «Heirat
auch für Paare mit tiefem Ein-
kommen steuerlich grundsätz-
lich vorteilhaft sein».

Einfach, günstig und
schnell? Soeinfach sindauchdie
Rezepte der Kantone nicht
gegen die Heiratsstrafe.

Wo Ehepaare zu viel
Steuern bezahlen

Die Kantone sagen, sie hätten die Heiratsstrafe abgeschafft. Doch stimmt das?

Wer heiratet
muss je nach Ein-
kommenssitua-
tionmehr auf die
Seite legen für
die Steuern.
Bild: Getty Images



Tribune de Genève
Lundi 16 février 2026

Bastien Nespolo

Comment améliorer la participa-
tion démocratique dans le can-
ton? C’est de cette question que
100 Genevois devraient prochai-
nement s’emparer, en consti-
tuant «l’assemblée citoyenne
pour la démocratie». Ce pro-
jet, porté par le Département
de la cohésion sociale (DCS) de
Thierry Apothéloz et coordonné
par l’Université de Genève, invite
la population à formuler des re-
commandations aux autorités
cantonales pour lutter contre
la faible mobilisation populaire
dans les urnes.

Les membres de l’assem-
blée citoyenne ont prévu de se
rencontrer la première fois le
12 mars prochain. Mais ce projet
est contesté au Grand Conseil. Le
Centre et le Parti libéral-radical
(PLR) ont déposé une résolution
demandant l’annulation de cette
assemblée.

Le Conseil d’État tranchera
L’Union démocratique du centre
(UDC), le Mouvement citoyens
genevois (MCG) et le parti Li-
bertés et justice sociale (LJS) ont

soutenu Le Centre et le PLRdans
leur démarche. Quant aux Verts
et aux socialistes, ils ont défen-
du le projet.

Vendredi soir, lors de la der-
nière plénière du Grand Conseil,
les députés ont accepté la réso-
lution à 57 oui, 31 non et 3 abs-
tentions. Il s’agit toutefois d’un
outil politique non contraignant
dont la décision finale d’annu-
lation appartient désormais au
Conseil d’État. Les détracteurs
du projet avancent que l’assem-
blée «ne repose sur aucun man-
dat spécifique définissant clai-
rement son statut, son rôle, ses
limites et son articulation avec
les institutions démocratiques
existantes».

Jean-Marc Guinchard, cen-
triste et premier signataire de
la résolution, estime également
que le budget alloué à ce projet
manque de transparence. «La
constitution même de cette as-
semblée et son coût n’ont pas été
annoncés clairement par le DCS.
Un montant de 800’000 francs
circule, mais dans la situation
financière actuelle du Canton,
ce projet n’a pas sa place.» LJS
a soutenu cette résolution pour

son motif financier, tout en re-
connaissant que la faible parti-
cipation est un problème.

Pour la Verte Louise Trottet,
l’outil politique utilisé n’était pas
le bon. «Il n’y a pas besoin de de-

manderune résolution pour l’an-
nulation de l’assemblée. Une
question écrite aurait suffi à ob-
tenir un éclaircissement sur le
budget engagé.» La cheffe de
groupe déplore également que

face à la défiance des institutions
ou au manque de participation,
la réponse parlementaire soit
«de se barricader et refuser
d’emblée l’innovation».

«Aucune plus-value»
Du côté des PLR, ce projet jugé
«délirant» n’a «aucune légiti-
mité populaire» et constitue «un
manque de respect» envers tous
les membres du Grand Conseil.
«Cette assemblée est ouverte
à des personnes qui n’ont pas
le droit de vote dans le canton
et n’ajoute aucune plus-value à
notre travail parlementaire.Nous
sommes des députés miliciens,
déjà proches des citoyens et de
leurs revendications», s’exclame
Murat Julian Alder.

Le chef de groupe PLR insiste
surune forme de «monopole» lé-
gislatif à préserver. «L’assemblée
citoyenne ne peut pas être plus
représentative de la population
genevoise que le Grand Conseil,
qui a été élu démocratiquement
et qui émane de la volonté po-
pulaire. Personne d’autre ne
doit incarner le premier pouvoir
législatif que constitue le Grand
Conseil.»

Cette résolution «navre»
le chef de groupe socialiste,
Matthieu Jotterand. «Cette as-
semblée permet de constituer
des recommandations qui n’ont
rien de contraignant pour l’État.
C’est la base de la politique
d’écouter les autres.»

Contacté avant le vote, le Dé-
partement de la cohésion sociale
soutient que le projet a été conçu
en toute transparence et rappelle
que «l’assemblée constitue un
outil consultatif, dont le rôle est
d’enrichir la réflexion sur la dé-
mocratie». Le DCS affirme que
les financements du projet sont
connus, sans toutefois les pré-
ciser. «Ils respectent les règles
en vigueur et font l’objet des
contrôles habituels», maintient
Nicolas Roguet, délégué à l’in-
tégration du canton de Genève.

Enfin, le département relève
que «mettre un terme à une dé-
marche participative déjà lan-
cée, fortement attendue et suivie
par de nombreux citoyens (plus
de 900 inscrits à ce jour) enver-
rait unmessage particulièrement
préjudiciable. Il y a un vrai inté-
rêt public à ce que la démocratie
soit vivante.»

L’assemblée citoyenne critiquée auGrandConseil
Politique À unmois de son lancement, le projet pour améliorer la participation démocratique est remis en cause par Le Centre et le PLR.
Ces partis déplorent unmanque de transparence et de légitimité, alors que la gauche défend «l’intérêt public» de la démarche.

Les deux formations de droite ont déposé une proposition de
résolution pour annuler l’assemblée prévue le 12 mars. Laurent Guiraud

PUBLICITÉ

*sauf champagnes et mousseux, raretés et spiritueux

Découvrir plus:

sur tous les vins*
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Le crédit de 39,5 millions de
francs des projets transfronta-
liers structurants en matière de
mobilité, d’environnement ou de
santé a trouvé une belle majori-
té jeudi au Grand Conseil. Il est
passé par 81 oui, contre 11 non et
1 abstention.Unvote qui conjure
l’échec d’un projet similaire en
2014. «Les mentalités ont évo-
lué, Genève a compris où était
son intérêt», nous disait récem-
ment Christian Dupessey, maire
d’Annemasse. Concernant les dé-
putés en tout cas, il semble qu’il
ait eu raison.

Qu’est-ce qui a changé de-
puis 2014? La situation, estiment
en substance les députés. Jean-
Louis Fazio (LJS) résume: «En
2024, on comptabilise plus de
600’000 déplacements aux fron-
tières, dont 313’000 véhicules à
la frontière avec la France. Pour
limiter le trafic, il faut investir
rationnellement et consolider
l’offre du Léman Express, favo-
riser l’abandon de la voiture par
les utilisateurs français.»

Concrètement, indique le pro-
jet de loi, cela passe par la mise

sur pied d’infrastructures va-
riées à proximité de la frontière:
P+R en lien avec les lignes exis-
tantes (lire ci-dessous), terminus
de bus à haut niveau de service.
Genève prévoit de payer jusqu’à
50% au maximum de la facture
totale. Lorsque la Confédération
entre enmatière via le fond d’ag-
glomération, le financement ge-
nevois est réduit à 15%.

Ainsi, 34,5 millions de francs
serviront à financer douze in-
frastructures demobilité situées
en première couronne transfron-

talière. Le reste, soit 5 millions,
est destiné à des projets pour la
santé et l’environnement.

MCG bien seul
AuMCG, on n’apprécie pas,mais
alors pas du tout, les desseins du
Département de la santé et des
mobilités. «En 2014, le peuple a
refusé des P+R. Genève finance,
la France construit et profite du
projet», tonne Thierry Cerut-
ti. Il évoque un risque financier
incontrôlé, estime que des be-
soins existent ici aussi, ici sur-

tout: «Les fonds publics doivent
servir à Genève!» Le président
du parti, François Baertschi, ren-
chérit et dénonce «une arnaque
monstrueuse: on coupe dans les
budgets à Genève et on va payer
pour faire venir des frontaliers!»

Mais le MCG est bien seul.
«Veut-on subir le trafic ou agir
en amont?» questionne Jacques
Jeannerat (LJS). Jacques Béné
(PLR) estime que le projet est ef-
ficace, utile, concret: «Par rap-
port à 2014, la France s’est enga-
gée politiquement et financière-

ment. Agir uniquement dans le
canton n’apportera pas de so-
lution à nos problèmes», dit-il.
La Verte Angèle Marie Habiya-
kare salue un projet apportant
une alternative à la voiture indi-
viduelle, et porte un accord ré-
gional. Le PS soutient «ce choix
politique majeur, sans peur du
débat devant le peuple», avance
Nicole Valiquer.

Même l’UDC lâche le MCG
au nom de l’économie! «Pour la
première fois s’engage une vraie
coopération financière avec la

France, plaisante GuyMettan.On
réduit enfin la célèbre immobi-
lité genevoise en matière de tra-
fic.» Jacques Blondin (Centre)
rappelle enfin l’importance de
trouver une solution pour les pe-
tites douanes et souligne l’intérêt
de construire en France vu l’en-
combrement de notre territoire.

On votera en septembre
En fin de débat, le magistrat
en charge, Pierre Maudet, dont
le travail a été couvert de com-
pliments durant la séance, ce
qui n’est pas courant, interpelle
le MCG: «La situation a beau-
coup évolué par rapport au refus
de 2014, assure-t-il. Et d’abord,
si le peuple vote en Suisse, il
peut aussi se tromper et chan-
ger d’avis. Car qu’a-t-on vu de-
puis 2014? Le refus a conduit à un
blocage en matière de mobilité,
c’est patent. Veut-on agir ou su-
bir? C’est la question, et je n’en-
tends pas de propositions alter-
natives de la part de votre part.»

Et maintenant? On votera. La
clause du référendumobligatoire
ayant été ajoutée, le peuple sera
saisi du sujet en septembre pro-
bablement.

LeCanton relance la coopération transfrontalière
Mobilité Il y a douze ans, le peuple avait dit non à des projets communs avec les territoires voisins de l’Hexagone. Aujourd’hui,
le Grand Conseil mise 39,5 millions de francs sur des P+R et bus à haut niveau de service en première couronne française.

Les travaux prévus

La première phase des travaux
devrait se dérouler entre 2027 et
2028, suivie d’une seconde de
2029 à 2030. Du côté du Pays de
Gex, un P+R de 700 places sera
réalisé au terminus du bus à haut
niveau de service, à Saint-Ge-
nis-Pouilly. Le carrefour de Porte-
de-France sera aussi réaménagé.
Le tout pour un montant d’environ
46,2 millions de francs, dont
6,9 payés par le Canton de
Genève et 16,3 peut-être
payés par la Confédération.

Les autorités estiment que ces
aménagements permettront de
faire passer de 8 à 20% la part
des utilisateurs de transports
en commun transitant par la
douane de Meyrin. Aux heures
de pointe, cela entraînerait
une réduction de 400 véhicules
par heure. À Ferney s’ajoute la
réalisation du tramway et du P+R
du Bisou (500 places). Globale-
ment, le Canton espère que 8000
véhicules de moins franchiront
chaque jour la frontière avec l’Ain.

Côté Chablais, l’accord prévoit de
prioriser les transports en commun
sur l’axe routier Thonon-Genève et
d’ajouter 133 places au P+R
de Machilly. Le tout pour 11 millions
de francs, dont 2,6 payés par
Genève. Cela permettrait de
délester de 2000 véhicules par
jour les douanes de la zone.
Dans les environs d’Annemasse,
un BHNS sera déployé entre la
gare de la ville frontalière et le
Centre hospitalier Alpes Léman.
On estime que la part modale des

transports publics pourrait passer
de 4 à 26%, si l’on compte aussi
la construction d’un P+R de
400 places à Nangy. Le coût
total s’élèverait à 17,2 millions de
francs, dont 5,1 payés par Genève.
Les alentours de Saint-Julien
seront enfin retravaillés pour
établir une connexion avec la
future extension de la ligne 15,
pour l’instant bloquée par
des recours. Un autre P+R
de 400 places sera bâti dans
ce périmètre. (MBR/EGI)
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Das Trittbrettfahrerproblem der Klimapolitik
Die Schweiz kann das Weltklima kaum beeinflussen – doch das könnten fast alle Länder von sich sagen

HANSUELI SCHÖCHLI

Warum soll die Schweiz teure Klima-
massnahmen beschliessen, obwohl dies
dem Weltklima praktisch nichts bringt?
Diese Frage kommt im Hinblick auf den
Urnengang zur Klimafondsinitiative
wieder auf. Der Schweizer Anteil des
weltweiten Ausstosses von Treibhaus-
gasen (vor allem CO2) machte 2024 nur
knapp 0,1 Prozent aus. Auch unter Ein-
bezug der Importe ist der Anteil (mit
etwa 0,3 Prozent) marginal.

Doch das könnte fast jedes Land für
sich sagen. Sogar der Anteil der gan-
zen EU mit etwa 6 Prozent auf Produk-
tionsbasis erscheint wenig bedeutend.
Und selbst das mit Abstand führende
China kann mit einem Anteil von knapp
30 Prozent sagen, dass das Ausland für
den Grossteil der weltweiten Treibhaus-
gase verantwortlich sei. Das Trittbrettfah-
rerproblem macht die Klimapolitik ver-
trackt: Jedes einzelne Land scheint für
sich allein am besten zu fahren, wenn es
selbst wenig gegen das Klimaproblem
macht, die anderen aber aktiv sind.Wenn
alle so denken, ist am Ende kein Trittbrett
da, auf das man gratis aufsteigen könnte.

EU bleibt verbal auf Kurs

Internationale Vereinbarungen à la Pari-
ser Klimakonvention sollen das Tritt-
brettfahrerproblem lindern. Das ist alles
andere als wasserdicht, aber besser als
nichts. Die USA (Anteil am Ausstoss
etwa 11 Prozent) haben sich heuer in-
des aus dem Pariser Abkommen abge-
meldet. In der EU verlor die Klimapoli-
tik ebenfalls an Gewicht. Doch die EU
bleibt rhetorisch auf Kurs.

Der Kurs – das ist das Ziel, den Aus-
stoss von Treibhausgasen bis 2050 auf
«netto null» zu senken. Netto null heisst:
Man will höchstens noch so viele Treib-
hausgase ausstossen, wie sich durch
Speicher natürlicher Art (zum Beispiel
mit Bäumen) und technischer Art ent-
nehmen lassen. Nach Pariser Definition
ist für die nationale Betrachtung der im
Inland entstehende Ausstoss von Treib-
hausgasen massgebend – gemäss dem
Produktionsprinzip und damit ohne Be-
rücksichtigung der Klimabilanz aus der
Herstellung von Importgütern.

Laut einer Zusammenstellung der
britischen Organisation Energy & Cli-
mate Intelligence Unit haben welt-

weit nebst der EU etwa 35 Länder ein
Netto-null-Ziel im Gesetz verankert.
Weitere knapp 80 Länder haben ein
solches Ziel in einem Strategiedoku-
ment oder in einer politischen Erklä-
rung verkündet. 2050 ist das meist-
genannte Zieljahr.

Die Schweiz hat 2023 das Netto-null-
Ziel für 2050 ins Gesetz geschrieben.
Dies aufgrund eines Urnengangs mit 59
Prozent Ja-Stimmen. Der demokratie-
politische Wert jener Abstimmung be-
trug aber ungefähr «netto null». Denn
die Vorlage enthielt keine Kosten etwa
in Form von höheren Lenkungsabgaben,
Steuern oder von mehr Verboten. Das
Volk hat somit im Kern nur Folgendes
gesagt: «Ich bin für das Netto-null-Ziel,
solange es mich nichts kostet.»

Wie wichtig die Zielerreichung für
das Volk ist, wird sich erst in seiner
Opferbereitschaft zeigen. Bis jetzt sieht
man von einer solchen Bereitschaft we-
nig. Die Klimafondsinitiative wird dazu
keine neuen Anhaltspunkte liefern,
denn die Vorlage verlangt keine zusätz-
lichen Steuern, Abgaben oder Verbote.
Sie stellt stattdessen einen riesigen Sub-
ventionstopf in Aussicht, den der Bund
durch höhere Schulden zulasten künfti-
ger Steuerzahler «finanzieren» soll. Die
Initianten glauben offenkundig nicht an
die Opferbereitschaft im Volk.

Verkehr im Rückstand

Trotzdem rufen die internationale poli-
tische Verpflichtung, die nationale Ge-
setzeslage sowie der «moralische» An-
spruch nach einem ernsthaften Umgang
mit dem Netto-null-Ziel. Die Schweiz
hat sich auch Zwischenziele gesetzt. So
soll unter anderem der Ausstoss von
Treibhausgasen 2030 mindestens 50 Pro-
zent unter dem Niveau von 1990 liegen.

Gemäss Bundesdaten hat die
Schweiz ihren Ausstoss von Treibhaus-
gasen seit 1990 je nach Betrachtungs-
weise um 20 oder um 26 Prozent gesenkt
(bis 2023). Und dies trotz deutlich ge-
wachsener Volkswirtschaft. Die Staaten
können sich überdies Projekte zur Sen-
kung des CO2-Ausstosses im Ausland an
ihre Klimabilanz anrechnen lassen.

Laut offizieller Verkündung sind die
Zwischenziele für 2030 «sehr herausfor-
dernd». Im Klartext könnte dies heis-
sen, dass die Schweiz die Zwischenziele
deutlich verfehlt. Das war im vergange-
nen Herbst an einer Fachtagung in Bern
die Prognose vom Leiter des Bereichs

Klima im Bundesamt für Umwelt. – Die
CO2-Verordnung enthält Richtwerte zur
prozentualen Reduktion für die Haupt-
bereiche 2030. Gemäss den Daten hat
vor allem der Sektor Verkehr Rückstand
auf die Marschtabelle; die Bereiche
Industrie und Gebäude sind eher auf
Kurs. Die bisher vertraglich gesicher-
ten Kompensationsprojekte im Ausland
genügen derweil bei weitem nicht, um
den vorgesehenen Auslandanteil zu er-
reichen; der Bundesrat erklärte vor Jah-
resfrist, dass er die verbleibende Lücke
durch den Kauf von Emissionszertifika-
ten schliessen wolle.

Wie die Schweiz beim Klimaschutz
im internationalen Vergleich dasteht,

hängt vom Massstab ab. Gemessen an
der Pariser Definition zum Ausstoss von
Treibhausgasen pro Einwohner gibt die
Schweiz ein relativ positives Bild ab.
Dies dürfte unter anderem mit der re-
lativ klimafreundlichen Stromproduk-
tion und der geringen Präsenz von be-
sonders «schmutzigen» Industriesekto-
ren zu tun haben.

Der Konsum wiegt schwer

Anders sieht das Bild in der Konsumbe-
trachtung aus. Hier sind die Emissionen
aus der Produktion importierter Güter
berücksichtigt, während Exporte aus der
Rechnung fallen. Der Konsumansatz bil-
det das Verursacherprinzip näher ab. In
dieser Betrachtung war 2023 der Aus-
stoss von Treibhausgasen der Schweiz
mit 132 Millionen Tonnen CO2-Äquiva-
lenten mehr als dreimal so hoch wie in
der Produktionsbetrachtung. Drei Vier-
tel der Belastungen betrafen Importe.

Auch in der Konsumbetrachtung
nehmen die Schweizer Treibhausgas-
Emissionen ab, doch der Rückgang ist
prozentual geringer als beim Alterna-
tivansatz. Und im internationalen Ver-
gleich steht die Schweiz bei der Klima-
belastung pro Einwohner wegen des
hohen Konsums relativ schlecht da.

Nochmals eine andere Sicht lieferte im
November 2025 eine internationale Län-
derrangliste von Klimaschutzorganisatio-
nen. Als Kriterien dienten Ausstoss von
Treibhausgasen, Bedeutung erneuerbarer
Energien, Energieeffizienz und Klima-
politik. Die Schweiz liegt dabei im oberen
Mittelfeld – mit Rang 23 von 64 Staaten.
Das Fazit: Die Schweiz muss sich nicht
schämen, und sie kann sich nicht brüsten.

Klimafonds-Initiative
Eidgenössische Abstimmung
vom 8. März 2026

Relativ klimafreundliche Schweiz?

Ausstoss* von Treibhausgasen im Inland pro
Einwohner, 2024, in Tonnen CO2-Äquivalenten

*Ohne Berücksichtigung des Ausstosses bei der
Produktion von konsumierten Importgütern.
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«Die Handelsströme wachsen plötzlich enorm»
Die Welt zerteilt sich in regionale Machtzentren. Dennoch gehe die Globalisierung weiter, sagt Parag Khanna
im Gespräch mit Leon Igel. Seine Hoffnung schöpft er aus der weltweiten Infrastruktur

Herr Khanna,Trump ist seit einem Jahr
im Amt und stellt die politische Ord-
nung infrage. Sie sind geopolitischer
Stratege. Wenn Sie fünf Minuten mit
Donald Trump sprechen könnten, was
würden Sie ihm sagen?
Ich glaube nicht, dass er mir wirklich
zuhören würde. Ich würde ihm daher
eine Karte zeigen.

Welche?
Ich hatte diese Karte schon in seiner ers-
ten Amtszeit erstellt. Sie zeigt den An-
teil jedes Kontinents am Welthandel.
Die USA liegen heute bei etwa 15 Pro-
zent. Mit der Karte könnte ich Trump
zeigen, dass er in einem Handelskrieg
einen kleineren Hebel hat, als er denkt.

Mit welcher Karte würden Sie den poli-
tischen Zustand unserer Welt erklären?
Mit meiner datengestützten Karte der
geografischenKomplexität (siehe Karte).

Die sieht wirklich komplex aus.
Die Karte zeigt die Infrastruktur unse-
rer Welt. Strassen, Pipelines, Daten-
kabel. Die Reichweite grenzüber-
schreitender Infrastruktur ist gigan-
tisch, und sie wächst jedes Jahr. Trotz
allen Schlagzeilen zu Kriegen und Kon-
flikten investieren viele Länder und
Firmen jedes Jahr mehrere Billionen
Dollar in die engere Verzahnung der
Welt. Das ist, was zählt. Infrastruktur
organisiert die Welt ebenso stark, wie
Grenzen es tun.

Dennoch lässt sich nicht bestreiten, dass
die Machtpolitik zurückgekehrt ist. Das
Zeitalter der Globalisierung scheint zu
Ende zu sein.
Ich aktualisiere meine Karte jedes Jahr.
Sie zeigt die Empirie. Wäre die Glo-
balisierung am Ende, müsste sie weni-
ger Verbindungen zeigen als früher.
Doch das Gegenteil ist der Fall. Ich ver-
stehe das ganze Gerede vom Ende der
Globalisierung nicht. Das ergibt doch
keinen Sinn.

Der Protektionismus nimmt zu. Stich-
wort: Trumps Handelskriege.
Was passiert nach dem Ausbruch eines
Handelskrieges?

Sagen Sie es mir.
Die Handelsströme wachsen plötzlich
enorm. Die Unternehmen verschicken
noch schnell ihreWaren, bevor die Zölle
kommen. Auch wenn Politiker versu-
chen, die Globalisierung zu reduzieren,
wächst sie weiter. Die Globalisierung
ist kein von oben verordnetes Prinzip,
sie findet von unten statt. Die Welt ist
vernetzt, das lässt sich nicht mehr rück-
gängig machen.

Auch viele Unternehmen denken mitt-
lerweile um. Überall auf der Welt über-
legen sie sich, wie sie unabhängiger von
Lieferketten aus dem Ausland werden
können.
Keine Frage. Wo es sinnvoll ist, sollten
wir die Globalisierung lenken. Warum
fahren Tanker Erdöl über die Welt-
meere, obwohl man erneuerbare Ener-
gien vor Ort nutzen kann? Warum ver-
zichten Unternehmen auf grosse Lager-
häuser und setzen auf Just-in-time-Lie-
ferketten, obwohl das unternehmerisch
risikoreich ist? Warum ist die weltweite
Halbleiterindustrie auf eine kleine ge-
fährdete Insel namens Taiwan angewie-
sen? Das ergibt alles wenig Sinn.

Sie sprechen von TSMC, dem wichtigs-
ten Chipproduzenten der Welt. Ohne
das Unternehmen aus Taiwan geht heute
nichts mehr.
Deswegen baut das Unternehmen an
vielen Orten auf derWelt neue Produk-
tionsstätten. In Indien, Japan, Deutsch-
land oder denUSA zumBeispiel. So will
es unabhängiger von den Risiken wer-
den, die eine Eskalation des Konflikts
zwischen China und Taiwan mit sich
bringt. Wir sehen: Auch dieser geopoli-
tische Konflikt treibt die Globalisierung
voran, dieWelt vernetzt sich weiter.

Ich würde in diesem Kontext eher von
Geoökonomie sprechen.
Wir brauchen den Begriff Geoökono-
mie gar nicht, Geopolitik schliesst als
Wort schon alles ein. Ob Computer-
chips, Rohstoffe oder Währungspoli-
tik, alles ist Geo. Ich würde daher lie-
ber von Geokomplexität sprechen.Wir
müssen unseren Blick viel stärker auf
die wechselseitigen Abhängigkeiten
unserer Welt richten und nicht nur auf
einzelne Teilgebiete. Das erklärt auch,
warum sich die Politik heute so un-
glaublich schnell wandelt. Alles ist mit
allem verbunden. Unsere Handlungen
haben enormweitreichende Effekte,wir
müssen ständig reagieren.

Wie würden Sie die Gegenwart be-
schreiben?
Wir leben momentan in einem neomer-
kantilistischen Neoimperialismus.

Was meinen Sie damit?
Die Grossmächte verhalten sich wieder
wie Imperien, sie wollen ihren globa-
len Einfluss erweitern.Aber sie tun das
nicht, indem sie andere Länder kolonia-
lisieren. Sie machen das über die Wirt-
schaft. Sie fördern den Export der eige-
nen Wirtschaft und suchen einen Zu-
gang zu fremden Lieferketten. Durch
wirtschaftliche Abhängigkeiten ande-
rer Länder wollen sie ihre Macht er-
weitern. China, die Vereinigten Staaten
und die Europäische Union sind die drei
Imperien unserer Zeit. Sie machen das
in ähnlicherWeise.

Ist die EU wirklich eine Grossmacht?
Die EU ist eine wirtschaftliche Gross-
macht, gerade hat sie ein Freihandels-
abkommen mit Indien und dem Merco-
sur geschlossen. Sie ist militärisch weni-
ger stark als Amerika und China, aber
ihr globaler Einfluss ist enorm.

Was würden Sie Europa empfehlen, um
weiterhin Einfluss zu haben?
Ich war 1994 als Schüler für ein Aus-
tauschjahr auf einem Gymnasium in
Schleswig-Holstein. Da haben wir
schon über diese Frage diskutiert. Die
Antwort von meinen Klassenkamera-
den und mir war: Die EU muss sich er-
weitern und vertiefen. Das denke ich
immer noch. Die EU ist mittlerweile
eine Währungsunion, nimmt verein-
zelt gemeinsame Schulden auf. Beim
Projekt der Bankenunion und einer
gemeinsamen Verteidigung hapert es

zwar noch, doch viele Länder glauben
an das europäische Projekt und wollen
Mitglied der EU werden.

Also mehr europäische Einheit?
Die Geschichte zeigt: Die Europäische
Union lernt aus der Krise. Die EU wird
das tun, womit sie in derVergangenheit
erfolgreich war. Sie wird ihre Struk-
turen vertiefen. Verteidigungsunion,
Kapitalmarktunion oder gemeinsame
Schulden: Es gibt noch viele Stellen,
an denen die EU stärker zusammen-
wachsen kann.

Viele Europäer stehen der EU aber
skeptisch gegenüber.
Die Europäer müssen sich dem neoim-
perialen Wettbewerb stellen. Andern-
falls werden sie von China oder den
USA geschluckt. Das können sie ge-
meinsam besser verhindern als allein.

Wird Europa am Ende dieses Jahrzehnts
noch eine Rolle spielen?
Ja, klar.

Aber?
Wir werden 2030 in einem neuen Mit-
telalter leben.

Im Mittelalter?
DieWelt wird von einer neomittelalter-
lichen Ordnung geprägt sein. Europa
wird bloss ein Machtzentrum unter
vielen sein.

Wie meinen Sie das?
Die Welt wird so multipolar geprägt
sein wie im Mittelalter. Damals stritten
Könige, Fürsten und Städte umVorherr-
schaft. Es gab supranationale Gebilde
wie das Heilige Römische Reich, der
Papst hatte einen grossen Einfluss.Aber
niemand hatte so viel Macht, dass er die
Weltlage wirklich bestimmen konnte.
Wenn es zu Kriegen kam, wurden sie
regional geführt – und nicht global.

Vor einem dritten Weltkrieg müssen wir
in den 2030er Jahren also keine Angst
haben?
Ich würde sagen, kein Staat dieser Erde
will einen dritten Weltkrieg. Und eine
Welt voll von gleichrangigen Macht-
zentren erschwert eine globale Ausein-
andersetzung. Eine neomittelalterliche
Ordnung hat also ihre Vorteile.

In Europa aber war das Mittelalter von
Seuchen, Krieg und Tod geprägt.

Wir dürfen eine politische Ordnung
nicht mit Sicherheit verwechseln. Das
eine kann das andere nicht garantie-
ren. Die vergangenen Jahrzehnte waren
nicht wegen der regelbasierten Ordnung
so friedlich. Auch die Vereinten Natio-
nen haben nicht zum Frieden beigetra-
gen. Es lag an der Machthegemonie der
USA.Doch auch dieAmerikaner konn-
ten die Rückkehr geopolitischer Rivali-
täten nicht verhindern.

Was schliessen Sie daraus?
EineOrdnung ist blossAusdruck der da-
hinterliegenden Macht. Jetzt entstehen
neue Machtverhältnisse, die alte Ord-
nung zerbröckelt. Statt an dysfunktiona-
len Strukturen festzuhalten, müssen wir
uns fragen: Wie können wir eine neue
Ordnung gestalten, die der Realität der
Macht gerecht wird?

Wie könnte diese aussehen?
Bis jetzt sprechen wir von G-20, G-7
oder G-2. Diese Begriffe sind Ausdruck
eines hierarchischen Denkens. Das wird
der jetzigenWeltlage nicht mehr gerecht
und wird es in Zukunft immer weniger.
DieWelt zerteilt sich in regionaleMacht-
zentren.Wir sollten die globale Ordnung
eher als ein Netzwerk verstehen.

Wie meinen Sie das?
Ob die EU,dieAfrikanische Union oder
der Golfrat, es gibt heute schon erfolg-
reiche Staatenverbünde. Wir sollten sie
untereinander stärker vernetzen. Damit
können wir den Herausforderungen der
Welt besser begegnen.Wir brauchen ers-
tens eine stabileWeltwirtschaft, zweitens
müssen wir den Klimawandel bekämp-
fen, drittens brauchen wir eine Lösung
für die gigantischen Migrationsströme.

Die Menschheit soll gemeinsam die Pro-
bleme der Welt lösen. Diesen Anspruch
haben bereits die Vereinten Nationen. Es
hat nicht geklappt.
Die Uno ist hierarchisch aufgebaut und
ignoriert nichtstaatliche Akteure. Des-
wegen funktioniert sie auch nicht. Die
Staatengemeinschaft muss an ein brei-
teres Netzwerk denken. Ich gebe ein
Beispiel: Um den Klimawandel zu be-
kämpfen, brauchen wir den technolo-
gischen Fortschritt. Staaten sollten da-
her mit Tech-Unternehmen kooperie-
ren, das bringt mehr als jeder Klima-
gipfel. Viele Politiker ignorieren, wie
wichtig Unternehmen sind, um globale
Probleme zu lösen.

«Ich verstehe
das ganze Gerede
vom Ende
der Globalisierung
nicht. Das ergibt doch
keinen Sinn.»

Die Karte der geografischen Komplexität von Parag Khanna zeigt die grenzüberschreitende Infrastruktur derWelt. PARAG KHANNA

Dieser Artikel ist bei «NZZ Pro»
erschienen, dem Premiumangebot der
NZZ mit dem vertieften Blick voraus
auf Weltwirtschaft und Geopolitik.

www.nzz.ch/pro
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igl. · Parag Khanna ist
ein Kind der Globalisie-
rung, jetzt analysiert er
sie. Der Geostratege ist
1977 in Indien geboren, in
Amerika und Abu Dhabi
aufgewachsen, er ging in

Deutschland zur Schule. Heute lebt er
in Singapur. Khanna hat einen beson-
deren Blick auf dieWelt, er kennt sie in
all ihrer Verschiedenheit. Khanna ver-
misst die Welt in Karten. Der Geostra-
tege hat mehrere internationale Best-
seller geschrieben. 2019 erschien sein
Buch «Unsere asiatische Zukunft».



La mort samedi d’un jeune de 23 
ans, proche de l’extrême droite, 
deux jours après avoir été atta-
qué en marge d’une conférence 
de l’eurodéputée de gauche radi-
cale Rima Hassan à Lyon, suscite 
des réactions politiques enflam-
mées en France. «Aujourd’hui, 
c’est l’ultragauche qui a tué, c’est 
incontestable», a déclaré hier le 
garde des Sceaux Gérald Darma-
nin, invité du Grand Jury sur RTL/
Public Sénat/Le Figaro/M6. Et de 
pointer «la complaisance» de La 
France insoumise (LFI), le parti 
de Rima Hassan, envers la vio-
lence politique.

La formation s’est défendue de 
toute implication. «Nous expri-
mons notre sidération, mais aussi 
notre empathie et notre compas-
sion pour la famille, pour les 
proches», a déclaré hier son lea-
der, Jean-Luc Mélenchon, lors 
d’un meeting électoral à Mont-
pellier, rappelant avoir «dit des 
dizaines de fois que nous étions 
hostiles et opposés à la violence».

L’étudiant avait été placé jeudi 
dans le coma avec un pronostic 
vital engagé. Il est décédé de ses 
blessures, a annoncé samedi le 
parquet à l’AFP. Sa famille a appelé 
«au calme et à la retenue», tout en 
dénonçant un «crime», selon son 
avocat Fabien Rajon. Même appel 
du président français Emmanuel 
Macron qui a aussi dénoncé un 
«déferlement de violence inouï» 
contre le jeune homme.

«Une rixe entre 
des militants»

Selon le collectif Némésis, le 
jeune homme faisait partie du 
service d’ordre chargé d’assurer 
la sécurité de ses militantes qui 
manifestaient contre la confé-
rence de Rima Hassan à l’Institut 
d’études politiques (IEP) de Lyon. 
Ces dernières ont été «agressées», 
selon le collectif, qui a diffusé 
sur X une vidéo tournée près de 
l’IEP où l’on voit l’une des jeunes 
femmes se faire projeter à terre.  
Selon l’avocat de la famille, la vic-
time n’était toutefois «ni agent de 
sécurité, ni membre d’un quel-
conque service d’ordre».

Si les circonstances du drame et 
l’identité des agresseurs doivent 
encore être déterminées selon le 
parquet de Lyon, une source proche 
de l’enquête a évoqué «des échauf-
fourées et une rixe entre des mili-
tants d’extrême droite et d’extrême 
gauche», comme il s’en produit «très 
régulièrement» dans ce secteur du 
centre de Lyon. Le parquet a fait 
état hier de «plusieurs témoi-
gnages significatifs» recueillis 
par la police dans l’enquête sur 
l’agression mortelle du jeune 
militant Quentin, et annoncé une 
conférence de presse du procu-
reur de Lyon aujourd’hui à 15h. 
«L’enquête s’oriente à présent 
sur l’identification des auteurs 
directs des violences correction-
nelles et criminelles», précise-t-il 
dans un communiqué. ■

«Aujourd’hui,  
c’est l’ultragauche 
qui a tué, c’est 
incontestable»
GÉRALD DARMANIN,  
MINISTRE FRANÇAIS DE LA JUSTICE

Genève fait son retour sur la carte diplomatique

SIMON PETITE

Une pierre deux coups. Dans leur 
double mission pour mettre fin à la 
guerre en Ukraine, quitte à tordre le 
bras à Kiev, et pour imposer les condi-
tions de Washington à l’Iran, les émis-
saires américains Steve Witkoff et 
Jared Kushner auront fort à faire 
demain à Genève. Le matin, les deux 
envoyés de Donald Trump seront face 
aux Iraniens pour tenter d’arracher des 
limitations au programme nucléaire de 
Téhéran. L’après-midi, le duo de 
businessmen retrouvera les négocia-
teurs ukrainiens et russes, toujours à 
Genève. Ces dernières discussions se 
poursuivront mercredi.

Les lieux de ce sprint diplomatique en 
deux temps restent mystérieux. La 
Suisse n’organise pas ces discussions 
mais se contente de les faciliter, en 
bonne hôtelière. Après avoir salué ven-
dredi la tenue à Genève des négociations 
sur l’Ukraine, le DFAE a confirmé ce 
week-end celles sur l’Iran. «La Suisse se 
tient prête en tout temps à offrir ses 
bons offices afin de faciliter le dialogue 
entre les Etats-Unis et l’Iran. Le DFAE 
est en contact avec les parties et a réi-
téré sa disponibilité pour soutenir toute 
initiative diplomatique visant à promou-
voir la désescalade», communique le 
DFAE, dans une déclaration écrite aux 
questions des médias.

Le retour des Russes 
et des Iraniens

En novembre dernier, Américains et 
Ukrainiens avaient déjà choisi Genève 
pour s’expliquer après le dévoilement 
d’un plan de paix très favorable à l’enva-
hisseur russe. Les échanges tendus 
avaient eu lieu dans l’immeuble de la 

mission permanente des Etats-Unis 
auprès de l’ONU, qui surplombe le Palais 
des Nations. Ensuite, deux rounds de 
négociations directes entre Russes et 
Ukrainiens avec la participation des 
Américains ont eu lieu à Abu Dhabi, aux 
Emirats arabes unis. Mais, lors de son 
récent voyage à Moscou, le chef du DFAE 
Ignazio Cassis dit avoir réussi à 
convaincre les négociateurs russes de 
revenir à Genève. Depuis l’invasion de 
l’Ukraine, Moscou ne considérait plus 
la Suisse comme un pays neutre, car elle 
a repris les sanctions européennes.

Le retour des négociations sur l’Iran à 
Genève est tout aussi inattendu. Les 
Américains et les Iraniens s’étaient 
retrouvés il y a 10 jours à Oman, pays aux 
premières loges en cas de guerre contre 
l’Iran. Ce mardi, le sultanat sera à nou-
veau le médiateur des discussions, cette 
fois à Genève. Lieu de rencontre possible, 
la mission diplomatique du pays du Golfe 
se trouve à quelques minutes de la repré-
sentation des Etats-Unis. En août der-
nier, quelques semaines après les bom-

bardements israéliens et américains 
contre les sites nucléaires iraniens, le 
discret ambassadeur Gabriel Lüchinger, 
qui représente la Suisse dans un réseau 
international des conseillers à la sécu-
rité nationale, s’était rendu à Téhéran, 
proposant Genève comme lieu de réu-
nion afin de renouer les fils du dialogue.

Ces contacts ont, semble-t-il, payé. Le 
ministre des Affaires étrangères iranien 
Abbas Araghchi s’est envolé hier pour 
Genève. Selon son ministère, il y rencon-
trera d’abord ses homologues suisse et 
omanais. Toujours selon Téhéran, une 
réunion est prévue avec le directeur de 
l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique (AIEA) Rafael Grossi, organisation 
qui inspectait les sites iraniens avant la 
guerre de douze jours menée en juin par 
Tel-Aviv et Washington contre Téhéran. 
Avant de retrouver les émissaires amé-
ricains, l’Iran a affirmé qu’il ne fera pas 
de concessions sans allègement des 
sanctions internationales. Le régime des 
mollahs refuse aussi de négocier sur ses 
missiles, une de ses dernières cartes. ■

NÉGOCIATIONS �La diplomatie suisse 
a réussi à replacer la Cité de Calvin 
comme un lieu de rencontre pour ten-
ter de résoudre les guerres et les crises 
les plus inextricables. Mais la Confédé-
ration n’est pas associée aux contenus 
des discussions sur l’Ukraine ou l’Iran

LUNDI 16 FÉVRIER 2026LE TEMPS


	SGT_2026.02.14_KMU_Mann_Wildhaber
	COU_2026.02.16_cash
	ECHOS_2026.02.16_exportations-ue
	LT_2026.02.14_genZ
	FIGARO_2026.02.13_chomeurs_transfrontaliers_F
	FT_2026.02.16_franc-suisse
	SGT_2026.02.14_Ehepaare_Steuern
	TDG_2026.02.16_assemblee-citoyenne
	TDG_2026.02.14_mobilite_transfrontaliere
	NZZ_2026.02.16_politique-climatique
	LT_2026.02.16_diplomatie

